


Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
M. Vincent BONY donne pouvoir à Mme Marie-Hélène THOMAS,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
Mme Patricia CORTEY donne pouvoir à M. Marc CHAVANNE,  
M. Gilles ESTABLE donne pouvoir à M. Joseph SOTTON,  
M. Jean-Claude FLACHAT donne pouvoir à Mme Michèle NIEBUDKOWSKI,  
M. Luc FRANCOIS donne pouvoir à Mme Nathalie MATRICON,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Alain SCHNEIDER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Pascal MAJONCHI donne pouvoir à Mme Catherine NAULIN,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Lionel SAUGUES donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Michelle GALLAND,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à Mme Alexandra CUSTODIO 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Michel BEAL, M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Michèle BISACCIA, M. Lionel BOUCHER, M. Henri BOUTHEON, M. Paul CELLE,  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
Mme Marie-Dominique FAURE, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Roland GOUJON,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE, M. Daniel JACQUEMET, Mme Raphaëlle JEANSON, 
M. Yves LECOCQ, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Claude LIOGIER,  
Mme Babette LUYA, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
Mme Fabienne PERRIN, M. Florent PIGEON, M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Christine ROUX, Mme Sylvie THIZY, Mme Lucie THOMAS, M. Daniel TORGUES,  
M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Nadia SEMACHE 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 SEPTEMBRE 2016 
 

DETERMINATION DES PRIX DE VENTE DE L’ENERGIE DU RESEAU DE 
CHALEUR DE  LA COMMUNE DE SAINT-CHRISTO-EN-JAREZ 
 

Saint-Etienne Métropole dispose de la compétence de gestion des réseaux de chaleur 
depuis le  31 décembre 2015. Dans ce cadre, il convient de définir les modalités de gestion 
des réseaux et notamment le prix de l'énergie issue du réseau de chaleur de la commune de 
Saint-Christo-en-Jarez.  

Le réseau de chaleur de Saint-Christo-en-Jarez alimente trois abonnés : 

 la Mairie qui répartie les charges liées au chauffage aux autres exploitants abrités 
dans les bâtiments dont elle est propriétaire, 

 l'union fraternelle, 

 l'école privée. 

 

Pour le réseau de chaleur de Saint-Christo-en-Jarez, le prix de l'énergie facturé sera 
composé de deux facteurs : 

 

 Le R1c qui correspondant directement à l'énergie consommée relevée par la 
commune sur le compteur en sous station. Le R1c est composé du R1 bois dont le 
coût est de 32,87 € / Mwh et du R1 gaz propane dont le coût est de 2 € / Mwh. 

La révision de prix du R1c se fera au prix coûtant des énergies. Pour cela la facturation se 
fera en deux fois conformément au contrat passé avec chaque abonné : une première 
facture intermédiaire égale à 50 % de celle de l'année précédente établie en juin, et une 
deuxième définitive en fonction du relevé du compteur et du coût réel des énergies. Elle sera 
établie en décembre. 

 

 Le R2 qui correspond à la consommation électrique des accessoires, à la conduite de 
la chaufferie, aux provisions pour le GER et à l'amortissement de l'ensemble des 
installations. R2 dont le coût est fixé à : 4,5 € / KW souscrits. Le terme R2 sera 
indexé chaque année en rapport à l'inflation. 

 

Il est proposé à l'Assemblée délibérante de bien vouloir approuver la grille des prix de 
l'énergie pour le réseau de chaleur de Saint-Christo-en-Jarez. 
 
 
 
 
 



Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous les documents nécessaires à l’application de cette délibération, 

 
- les recettes correspondantes seront perçues au budget annexe 2016 du réseau 

de chaleur de Saint-Christo-en-Jarez, article 708. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


